
ALS6705429
Fiche	Détaillée

Pour	connaitre	le	cadre	réglementaire	et	la	méthodologie	de	l'inventaire	historique	régional,	consultez	le	préambule
départemental.

1	-	Identification	du	site

Unité	gestionnaire	: ALS
Date	de	création	de	la	fiche	:
(*)

05/11/2004

Nom(s)	usuel(s)	: Usine	de	galvanisation
Raison(s)	sociale(s)	de
l'entreprise	:

Raison	sociale Date	connue	(*)
SORRAL,	ex	SOLLAC	-LAMINOIRS	DE	STRASBOURG	ex	FORGES
DE	STRASBOURG

Siège(s)	social(aux)	de
l'entreprise	:

Siège	social Date	connue
92800	PUTEAUX,	29,	le	Parvis,	Elysées	La	Défense
(immeuble) 01/01/1111

Etat	de	connaissance	: Inventorié
Autre(s)	identification(s)	: Numéro Organisme	ou	BD	associée

67.0112 MEDD/SEI/BASOL
67	4145 BRGM
67	5068 BRGM
67	18	367 BRGM
67	5110 BRGM
67	4252 BRGM

Commentaire	: Siège	social	Forges	de	Strasbourg	:	75,	allée	de	la	Robertsau

2	-	Consultation	à	propos	du	site

3	-	Localisation	du	site

Adresses	: Numéro Bis	Ter Type	voie Nom	voie

1 rue Bassin	de	l'Industrie
du

Localisation	: Ancien	chantier	WERLING.	Le	site	est	entouré	par	le	bassin	de	l'Industrie	à	l'ouest	et	le	Rhin	à	l'
Code	INSEE	: 67482
Commune	principale	: STRASBOURG	(67482)
Zone	Lambert	initiale	: Lambert	II	étendu
	

Projection L.zone
(centroïde)

L2e
(centroïde)

L93
(centroïde) L2e	(adresse)

X	(m) 1,002,672 1,002,672 1,053,565 1,002,620
Y	(m) 2,411,507 2,411,506 6,841,425 2,411,396

Préc.XY 	 	 	 numéro
Carte	géologique	: Carte Numéro	carte Huitième

STRASBOURG 272 3
Carte(s)	et	plan(s)
consulté(s)	: Carte	consultée Echelle Année	édition Présence	du	site Référence

dossier
situation
d'ensemble	des
usines	I,	II,	III,	IV,
V

1/1000 1975 Oui

plan	1-2 1/25000 Oui
plan	de	masse	. 1/200 1956 Oui
plan	de	masse 1/100 1954 Oui
plan	de	masse	.. 1/200 1970 Oui

Commentaire(s)	: "1-3"

4	-	Propriété	du	site

Cadastre	:

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P67.pdf


Nom	du	cadastre Date	du
cadastre

(*)
Echelle Précision Section

cadastre
N°	de

parcelle

SOLLAC	-	LAMINOIRS 1/2000 H2(58N) 128-127-
342/121-126

SOLLAC	-	LAMINOIRS 1/2000 H2(58N) 208/126	-
334/125

SOLLAC	-	LAMINOIRS	DE
STRASBOURG 1/2000 H2	(58N) 131-130a-

130b-129
Nombre	de	propriétaires
actuels	:

?

5	-	Activités	du	site

Etat
d'occupation	du
site	:

En	activité

Date	de
première
activité	:	(*)

01/01/1111

Origine	de	la
date	:

?=Origine	de	la	date	non	connue

Historique	des
activités	sur	le
site	:

	

N°
activité Libellé	activité Code

activité
Date

début	(*)
Date
fin
(*)

Importance groupe
SEI

Date	du
début Ref.	dossier Autres	infos

1
Dépôt	de
liquides
inflammables
(D.L.I.)

V89.03Z 09/05/1950 Autorisation 1er
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
96039	+	CL
930023	+
CL	2000102

Dépôt	de	fuel-oil
contenu	dans	trois
réservoirs	aériens

2

Traitement	et
revêtement	des
métaux
(traitement	de
surface,	sablage
et	métallisation,
traitement
électrolytique,
application	de
vernis	et
peintures)

C25.61Z 25/11/1954 Autorisation 1er
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
1475

Galvanisation
continue	de	la	tôle

3

Traitement	et
revêtement	des
métaux
(traitement	de
surface,	sablage
et	métallisation,
traitement
électrolytique,
application	de
vernis	et
peintures)

C25.61Z 20/06/1956 Déclaration 1er
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

Préf	67	arch
ICPE	CL
96039	+	CL
930023	+
CL	2000102

Laminage,
découpage,
cisaillage,
décapage,
traitement
thermique	(recuit)
des	métaux.

4

Fabrication
d'autres
produits	de
première
transformation
de	l'acier
(profilage,
laminage,
tréfilage,
étirage)

C24.3 02/10/1956 Déclaration 1er
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

Préf	67	arch
ICPE	CL
1898

Usine	de	laminage	à
froid

5

Forge,
marteaux
mécaniques,
emboutissage,
estampage,
matriçage
découpage	;
métallurgie	des

C25.50A 02/10/1956 Déclaration 2ième
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

Préf	67	arch
ICPE	CL
1898

Laminage,
découpage,
cisaillage	des
métaux



poudres

6

Traitement	et
revêtement	des
métaux
(traitement	de
surface,	sablage
et	métallisation,
traitement
électrolytique,
application	de
vernis	et
peintures)

C25.61Z 02/10/1956 Déclaration 1er
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

Préf	67	arch
ICPE	CL
1898

Décapage	des
métaux	à	la
grenaille	et	par
l'acide,	traitement
thermique	des
métaux	(recuit)

7

Dépôt	ou
stockage	de	gaz
(hors
fabrication	cf.
C20.11Z	ou
D35.2)

V89.07Z 27/06/1960 Déclaration 3ième
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

Préf	67	arch
ICPE	CL
2738

Dépôt	de	gaz
propane	2000	kg

8

Traitement	et
revêtement	des
métaux
(traitement	de
surface,	sablage
et	métallisation,
traitement
électrolytique,
application	de
vernis	et
peintures)

C25.61Z 03/01/1963 Autorisation 1er
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
96039	+	CL
930023	+
CL	2000102

Chaine	de
galvanistion	-	dépôt
d'ammoniac
liquéfié.	Ammoniac
:	15	000	kg

9

Stockage	de
produits
chimiques
(minéraux,
organiques,
notamment
ceux	qui	ne	sont
pas	associés	à
leur	fabrication,
...)

V89.01Z 03/01/1963 Autorisation 1er
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
1475

Dépôt	d'ammoniac
liquéfié	:	1500	kg

10

Traitement	et
revêtement	des
métaux
(traitement	de
surface,	sablage
et	métallisation,
traitement
électrolytique,
application	de
vernis	et
peintures)

C25.61Z 01/03/1972 Déclaration 1er
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

Préf	67	arch
ICPE	CL
1898

Traitement
thermique	des
métaux	(extension)

11

Forge,
marteaux
mécaniques,
emboutissage,
estampage,
matriçage
découpage	;
métallurgie	des
poudres

C25.50A 02/01/1974 ? 2ième
groupe

DCD=Date
connue
d'après	le
dossier

Préf	67	arch
ICPE	CL
1898

Usine	de	profilage	à
froid	de	tôles.

12

Dépôt	ou
stockage	de	gaz
(hors
fabrication	cf.
C20.11Z	ou
D35.2)

V89.07Z 14/08/1974 Autorisation 3ième
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67,
dossiers	des
Insttallations
Classées.

Dépôt	aérien	de	gaz
de	butane	liquifié
de	15	000	Kgs.

13

Fabrication	de
produits
chimiques	de
base,	de
produits	azotés
et	d'engrais,	de
matières
plastiques	de
base	et	de
caoutchouc

C20.1 04/06/1976 Déclaration 1er
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

Préf	67	arch
ICPE	CL
7608

Emploi	de	liquides
halogénés.	<	1	500
Litres	dans
l'ateliers.



synthétique

14

Fabrication,
transformation
et/ou	dépôt	de
matières
plastiques	de
base	(PVC,
polystyrène,...)

C20.16Z 04/06/1976 Déclaration 1er
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

Préf	67	arch
ICPE	CL
7608

Emploi	de	matières
plastiques
(polymérisation,
découpage,sciage..).

15

Traitement	et
revêtement	des
métaux
(traitement	de
surface,	sablage
et	métallisation,
traitement
électrolytique,
application	de
vernis	et
peintures)

C25.61Z 04/06/1976 Déclaration 1er
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

Préf	67	arch
ICPE	CL
7608

Application	à	froid
de	vernis	de	<
25/l/jour.

16

Fabrication
d'autres
ouvrages	en
métaux
(emballages
métalliques,
boulons,	articles
ménagers,
chaînes,
ressorts,	...)

C25.9 04/06/1976 ? 2ième
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

Préf	67	arch
ICPE	CL
7608

Usine	de	panneaux
isolants.

17
Dépôt	de
liquides
inflammables
(D.L.I.)

V89.03Z 04/06/1976 Déclaration 1er
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

Préf	67	arch
ICPE	CL
7608

DLI	aérien	(dépôt
de	colis).	<	3	000
Litres	dans	l'atelier.

18

Dépôt	ou
stockage	de	gaz
(hors
fabrication	cf.
C20.11Z	ou
D35.2)

V89.07Z 21/06/1976 ? 3ième
groupe

DCD=Date
connue
d'après	le
dossier

Préf	67	arch
ICPE	CL
7197

Dépôt	aérien	de	gaz
butanede	7	000	Kg.

19

Utilisation	de
sources
radioactives	et
stockage	de
substances
radioactives
(solides,
liquides	ou
gazeuses)

C24.47Z 22/04/1981 ? 3ième
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+
CL	2000102

Détention	et
utilisation	de	radio-
éléments	artificiels	:
Américium	214	(12
000	curies)

20

Dépôt	ou
stockage	de	gaz
(hors
fabrication	cf.
C20.11Z	ou
D35.2)

V89.07Z 18/03/1982 Déclaration 3ième
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

Préf	67	arch
ICPE	CL
7608

Dépôt	d'hydrogène
comprimé.

21

Fabrication,
transformation
et/ou	dépôt	de
matières
plastiques	de
base	(PVC,
polystyrène,...)

C20.16Z 22/03/1982 ? 1er
groupe

DCD=Date
connue
d'après	le
dossier

Préf	67	arch
ICPE	CL
7608

Stockage	de
produits	chimiques
composants	de	la
mousse	de
polyuréthane.

22

Utilisation	de
sources
radioactives	et
stockage	de
substances
radioactives
(solides,
liquides	ou
gazeuses)

C24.47Z 19/03/1993 ? 3ième
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+
CL	2000102

Utilisation,	dépôt	ou
stockage	de	sources
radioactives	sous
forme	de	sources
scellées.

23

Forge,
marteaux
mécaniques,
emboutissage,
estampage, C25.50A 19/03/1993 ? 2ième AP=Arrêté

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+

Travail	mécanique
des	métaux	et
alliages	-	laminage,
étirage,
décolletage,



matriçage
découpage	;
métallurgie	des
poudres

groupe préfectoral CL	96039	+
CL	2000102

fraisage,	production
d'acier	en	feuille	et
bandes.	Atelier	de
refendage.

24

Traitement	et
revêtement	des
métaux
(traitement	de
surface,	sablage
et	métallisation,
traitement
électrolytique,
application	de
vernis	et
peintures)

C25.61Z 19/03/1993 ? 1er
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+
CL	2000102

Atelier	de	laquage
des	tôles,	ligne	de
galvanisation,	skin-
pass	en	ligne	de
type	humide;
Traitement
electrolytique,
chimique	des
métaux	pour
dégraissage,
décapage.	Appli	à
froid	,	cuisson	de
vernis	peintures,
emploi	de	liquides
halogénés	(1000	l)

25

Fabrication,
réparation	et
recharge	de
piles	et
d'accumulateurs
électriques

C27.20Z 19/03/1993 ? 1er
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+
CL	2000102

Atelier	de	charge
d'accumulateur

26

Production	et
distribution	de
combustibles
gazeux
(générateur
d'acétylène)

D35.29z 19/03/1993 ? 3ième
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+
CL	2000102

Installations	de
combustion

27
Transformateur
(PCB,	pyralène,
...)

D35.44Z 19/03/1993 ? 1er
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+
CL	2000102

Composants,
appareils	et
matériels
imprégnés
contenant	plus	de
30	litres	de	PCB	ou
PCT	(31	000	kg)

28 Compression,
réfrigération D35.45Z 19/03/1993 ? 3ième

groupe
AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+
CL	2000102

Installation	de
réfrigération	ou	de
compression

29
Garages,
ateliers,
mécanique	et
soudure

G45.21A 19/03/1993 ? 2ième
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+
CL	2000102

Atelier	de
réparation	et
d'entretien	de
véhicules

30

Commerce	de
gros,	de	détail,
de	désserte	de
carburants	en
magasin
spécialisé
(station	service
de	toute
capacité	de
stockage)

G47.30Z 19/03/1993 ? 1er
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+
CL	2000102

Installations	de
mélange,	d'emploi
ou	de	traitement	à
froid	de	liquides
inflammables	pour
tous	usages.
Installations	de
remplissage	ou	de
distrib	de	liquides
inflammables.

31

Stockage	de
produits
chimiques
(minéraux,
organiques,
notamment
ceux	qui	ne	sont
pas	associés	à
leur	fabrication,
...)

V89.01Z 19/03/1993 ? 1er
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+
CL	2000102

Dépôts	de	bois
papier,	carton,
matériaux
combustibles
analogues

Dépôt	de
liquides 1er AP=Arrêté

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+

DLI	1ère	et	2ème
catégorie	:	peinture
:	270	m3	(1350
fûts),	2	réservoirs
de	4500	l	de	white
spirit.	Gas-oil	:	4m3,



32 inflammables
(D.L.I.)

V89.03Z 19/03/1993 ? groupe préfectoral CL	96039	+
CL	2000102

fioul	domestique	:
50	m3,	fioul	et
mazouts	lourds	:
540	m3.	Dépôt
d'acétylène	dissous
<	100	m3

33

Dépôt	ou
stockage	de	gaz
(hors
fabrication	cf.
C20.11Z	ou
D35.2)

V89.07Z 19/03/1993 ? 3ième
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+
CL	2000102

Stockage	et
utilisation
d'hydrogène	<	6000
m3.

34

Utilisation	de
sources
radioactives	et
stockage	de
substances
radioactives
(solides,
liquides	ou
gazeuses)

C24.47Z 24/06/1999 ? 3ième
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+
CL	2000102

Utilisation	de
substances
radioactives	sous
forme	de	sources
scellées	:	2	sources
contenant	de
l'americium	241
d'activité	totale	de
148	GBq.

35

Traitement	et
revêtement	des
métaux
(traitement	de
surface,	sablage
et	métallisation,
traitement
électrolytique,
application	de
vernis	et
peintures)

C25.61Z 24/06/1999 ? 1er
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+
CL	2000102

Trempe,	recuit,
revenu	des	métaux
et	alliages,
dégraissage,
conversion,
décapage.	Ligne	de
laquage	:
dégraissage	alcalin
:	3	x	7500	litres,
passivation
chromique	:	500
litres,	galvanisation
:	chromatation	:	900
litres.	Appli,
cuisson,	séchage	de
vernis.

36 Mécanique
industrielle C25.62B 24/06/1999 ? 2ième

groupe
AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+
CL	2000102

Travail	mécanique
des	métaux

37

Fabrication,
réparation	et
recharge	de
piles	et
d'accumulateurs
électriques

C27.20Z 24/06/1999 ? 1er
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+
CL	2000102

Atelier	de	charge
d'accumulateurs

38

Production	et
distribution	de
combustibles
gazeux
(générateur
d'acétylène)

D35.29z 24/06/1999 ? 3ième
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+
CL	2000102

2	chaudières
fonctionnant	au	gaz
naturel	de
2,44mWet	9mW;

39
Transformateur
(PCB,	pyralène,
...)

D35.44Z 24/06/1999 ? 1er
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+
CL	2000102

11	transfo
contenant	10050
litres	de	PCB

40 Compression,
réfrigération D35.45Z 24/06/1999 ? 3ième

groupe
AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+
CL	2000102

Installation	de
réfrigération	ou
compression

41
Dépôt	de
liquides
inflammables
(D.L.I.)

V89.03Z 24/06/1999 ? 1er
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+
CL	2000102

270	m3	de	white-
spirit,	peinture,
solvant

42

Dépôt	ou
stockage	de	gaz
(hors
fabrication	cf.
C20.11Z	ou

V89.07Z 24/06/1999 ? 3ième
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+

Stockage	ou	emploi
d'hydrogène	:	625
kg	-	halons	:	676	kg



D35.2) CL	2000102

43

Dépôt	ou
stockage	de	gaz
(hors
fabrication	cf.
C20.11Z	ou
D35.2)

V89.07Z 07/09/2000 Déclaration 3ième
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf	67	arch
ICPE	CL
930023	+
CL	96039	+
CL	2000102

Stockage	d'oxygène
liquide	:	1500	litres
et	agrandissement
du	stockage
d'hydrogène.

	
Accidents	: 	

Date	(*) Type	d'accident Type	de
pollution Milieu	touché Impact Référence

rapport

30/08/1990 Pollution	duRhin.
Rejets	d'eau
usées	dans	l'ile
des	Epis.

	
Commentaire(s)
:

En	janvier	1972,	reprise	des	activités	déclarées	ou	autorisées	des	Forges	deStrasbourg	par	les	Laminoirs	de
Strasbourg.	(Arrêté	30/10/1990	fixant	des	normes	de	rejet)	Existe	un	arrêté	du	26/09/1985	présent	dans	le
dossier.

6	-	Utilisations	et	projets

Nombre	d'utilisateur(s)	actuel(s)	: Unique
Site	en	friche	: Non
Site	réaménagé	: Non

7	-	Utilisateurs

Utilisateurs	: Nom
utilisateur Type	d'utilisateur Statut

utilisateur
SOLLAC

8	-	Environnement

9	-	Etudes	et	actions

10	-	Document(s)	associé(s)

11	-	Bibliographie

Source
d'information	:

Préf	67	arch	ICPE	CL	1475	+	CL	1898	+	CL	2738	+	CL	930023	+	CL	2000102	+	CL	96039	+	CL	1898
+	CL	7197

12	-	Synthèse	historique

13	-	Etudes	et	actions	Basol

	
(*)	La	convention	retenue	pour	l'enregistrement	des	dates	dans	la	banque	de	données	BASIAS	est	la	suivante	:	
-	si	la	date	n'est	pas	connue,	le	champ	est	saisi	ainsi	:	01/01/1111,	ou	sans	date	indiquée.
-	si	les	dates	ne	sont	pas	connues	mais	qu'une	chronologie	relative	a	pu	être	établie	dans	une	succession	d'activités,
d'exploitants,	de	propriétaires,	...etc.,	les	champs	"date"	sont	successivement	:

-	01/01/1111,
-	01/01/1112,
-	01/01/1113,
-	ou	sans	date	indiquée,

-	si	l'année	seule	est	connue,	le	champ	date	est	:	01/01/année	précise,
-	si	la	date	est	connue	précisément,	elle	est	notée	:	jour/mois/année.


